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Pétition Rythmes scolaires à Saint-Brieuc
La mairie doit revoir sa copie pour la rentrée 2015 !

Aucun  enseignant,  parent,  élu  ou  personne  de  St  Brieuc  sensible  aux  conditions
d'apprentissage ou de travail des élèves et personnels briochins concernés ne peut ignorer
que  le  choix  de  l'organisation  horaire  pour  mettre  en  œuvre  la  réforme  des  rythmes
scolaires se solde par un véritable échec.
Les élèves, les personnels présents dans les écoles sont fatigués.

Cette réforme qui  prétend améliorer les conditions d'apprentissage des élèves
aboutit  à  l'effet  inverse  dans  les  conditions  choisies  par  la  ville,  avec  une
amplitude horaire journalière identique à celle d'avant la réforme, mais avec une
matinée de classe supplémentaire. 

A ce jour, la mairie ne veut ni écouter les remontées négatives, ni même envisager un quelconque
changement pour la rentrée 2015. 
Pour  nous  faire  entendre,  nous  devons  peser  efficacement  dans  le  débat  et  exprimer  les
revendications des différents personnels concernés, comme celles des parents d'élèves insatisfaits des
actuelles conditions de scolarisation de leurs enfants. 
Le  SNUipp-FSU 22 appelle donc les enseignants, les personnels municipaux, les parents d'élèves et
toutes les personnes sensibles à la question des rythmes scolaires briochins à signer la pétition.
Elle sera déposée lors du rassemblement,

 lundi 11 mai à 18h30, devant la mairie de Saint-Brieuc
 

Soyez nombreux à signer et à apporter cette pétition au rassemblement pour obtenir les
changements attendus dès la rentrée 2015 !

Je signe la pétition pour qu'une nouvelle organisation horaire des rythmes
scolaires à Saint-Brieuc soit adoptée dès septembre 2015, respectueuse des

rythmes des élèves et des conditions de travail de tous les personnels
concernés.
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